
 
 
 
Paris, le mercredi 13 février 2008 
 
 
 
 
 
 
    

 
 

 
 
 
 
 
La CFDT Cheminots agit pour les travailleurs handicapés. 
 
Le 13 février 2008, la CFDT signe  l’accord en faveur de l’emploi des 
travailleurs handicapés à la SNCF. 
Cet accord intervient après plusieurs mois de négociations. Il  prend en compte 
la majorité des propositions CFDT. Le projet initial a donc largement évolué 
grâce à notre apport politique et technique sur ce dossier.  
 
Toutefois, la CFDT inscrit des réserves sur la réelle application de cet accord. 
Elle procédera chaque année à une évaluation de la mise en œuvre de l’accord 
tant au niveau national que régional. Les résultats de cette évaluation 
conditionneront le maintien ou le retrait de la signature de la CFDT. 
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